
PROTECTION DES TRAVAILLEURS CODE DU TRAVAIL

Article R 232 - 12 – 17
Les chefs d’établissements doivent prendre les mesures nécessaires pour que tout commencement d’incendie
puisse être rapidement et efficacement combattu, dans l’intérêt dusauvetage du personnel.
Le premier secours est assuré par des extincteurs en nombre suffisant et maintenus en bon état de
fonctionnement.
Il y a au moins un extincteur portatif à eau pulvérisée de 6 litres au minimum de 0 à 200 mètres carrés de
plancher, avec un minimum d’un appareil par niveau.

Lorsque les locaux présentent des risques d’incendie particuliers, notamment des risques électriques, ils
doivent être dotés d’extincteurs dont le nombre et le type sont appropriés aux risques.

Toutes ces installations doivent faire l’objet d’une signalisation durable, apposée aux endroits appropriés

Les établissements sont équipés, si cela est jugé nécessaire, de robinets d’incendie armés, de colonnes
sèches, de colonnes humides, d’installations fixes d’extinction automatique d’incendie ou d’installations de
détection automatique d’incendie.
Dans tous les cas où la nécessité l’impose, une quantité de sable ou deterre meuble proportionnée à
l’importance de l’établissement, à la disposition des locaux et à la nature des travaux exécutés, est conservée
à proximité des emplacements de travail, avec un moyen de projection, pour servir à éteindre un
commencement d’incendie.
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Article R 232 - 12 – 18
Les établissements où peuvent se trouver occupées ou réunies habituellement plus de 50 personnes, ainsi que
ceux, quelle que soit leur importance, où sont manipulées et mises en œuvre des matières inflammables
doivent être équipés d’un système d’alarme sonore.
L’alarme générale doit être donnée par bâtiment si l’établissement comporte plusieurs bâtiments isolés entre
eux.
Le signal sonore d’alarme générale ne doit pas permettre la confusion avec d’autres signalisations utilisées
dans l’établissement. Il doit être audible de tout point du bâtiment pendant le temps nécessaire à
l’évacuation, avec une autonomie minimale de cinq minutes.
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Définition et application des règles de sécurité :
Article R 123– 2
Pour l’application du présent chapitre, constituent des établissements recevant du public tous les
bâtiments, locaux et enceintes dans lesquels des personnes sont admises soit librement, soit moyennant
une rétribution ou une participation quelconque, ou dans lesquels sont tenues des réunions ouvertes à tout
venant ou sur invitation, payantes ou non.
Sont considérées comme faisant partie du public toutes les personnes admises dans l’établissement à
quelque titre que ce soit en plus du personnel.
Article R 123– 11
L’établissement doit être doté de dispositifs d’alarme et d’avertissement, d’un service de surveillance et de
moyens de secours contre l’incendie appropriés aux risques.
Classement des établissements :
Article R 123– 18
Les établissements, répartis en types selon la nature de leur exploitation, sont soumis aux dispositions
générales communes et aux dispositions particulières qui leur sont propres.
Article R 123– 19
Les établissements sont, en outre, quel que soit leur type, classés en catégories, d’après l’effectif du public
et du personnel. L’effectif du public est déterminé, suivant le cas,d’après le nombre de places assises, la
surface réservée au public, la déclaration contrôlée du chef de l’établissement ou d’après l’ensemble de
ces indications.
Les règles de calcul à appliquer sont précisées, suivant la nature de chaqueétablissement, par le règlement
de sécurité.
Pour l’application de ces règles de sécurité, il y a lieu de majorer l’effectif du public de celui du personnel
n’occupant pas des locaux indépendants qui posséderaient leurs propres dégagements.
Les catégories sont les suivantes :

1° catégorie : au-dessus de 1 500 personnes
2° catégorie : de 701 à 1 500 personnes
3° catégorie : de 301 à 700 personnes
4° catégorie : de 300 personnes et au-dessous, à l’exception des établissements compris dans la 5°

catégorie
5° catégorie : Etablissement faisant l’objet de l’article R 123 – 14dans lesquels l’effectif du public

n’atteint pas le chiffre minimum fixé par le règlement de sécurité pour chaque type d’exploitation.
Article R 123 – 20
Les établissements recevant du public qui ne correspondent à aucun des types définis par le règlement de
sécurité sont néanmoins assujettis aux prescriptions du présent chapitre.
Les mesures de sécurité à y appliquer sont précisées, après avis de la commission de sécurité compétente,
en tenant compte de celles qui sont imposées aux types d’établissements dont la nature d’exploitation se
rapproche le plus de celle qui est envisagée.
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Dispositions générales applicables à l’ensemble des Etablissements Recevant du Public
Code du Travail
RR.232.12.17. Tous les moyens de prévention et de lutte contre l’incendie doivent faire l’objet d’une
signalisation durable apposée aux endroits appropriés
Règlement de sécurité des ERP
DF7 L’entretien des sources de secours et des éléments mécaniques etélectriques de désenfumage, doit être
réalisé périodiquement par un personnel compétent.
Dispositions générales applicables aux établissements des quatre premières catégories ( 1° groupe )
Règlement de sécurité des ERP
CO42 Balisage des dégagements
§1 Des indications bien lisibles de jour comme de nuit doivent baliser les cheminements empruntés par le
public pour l’évacuation de l’établissement et être placées de façontelle que de tout point accessible au public,
celui-ci en aperçoive toujours au moins une, même en cas d’affluence.
§2 Cette signalisation doit être assurée par des panneaux opaques ou transparents lumineux de forme
rectangulaire conforme aux normes françaises en vigueur ( surtout laF X 08-003 )
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EC20
§2 L’ensemble de l’installation doit faire l’objet d’un entretien régulier et d’essais périodiques
§3 L’exploitant de l’établissement doit disposer en permanence d’un stock de lampes de rechange des modèles
utilisés dans l’éclairage de sécurité
MS41 Un plan schématique sous forme de pancarte inaltérable doit êtreapposé à l’entrée de chaque bâtiment de
l’établissement pour faciliter l’intervention des Sapeurs-pompiers
Il doit représenter au minimum le sous-sol, le rez-de-chaussée, chaque étage ou l’étage courant de l’établissement
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CONFORME AUX NORMES NF S 60 - 303 NF ISO 6 - 790 SEPTEMBRE 1987
Réalisé en Février 2004 par :

SOCIETE PROTECTION INCENDIE
272, Route de Grenoble
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LEGENDES
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MS47 Des consignes précises ( conformes à la norme F S 60.303 ) affichées sur support fixe et inaltérable doivent
indiquer les modalités d’alerte des Sapeurs-Pompiers, les dispositions pour la sécurité du public et du personnel, la
mise en œuvre des moyens de secours de l’établissement, l’accueil et le guidage des Sapeurs-Pompiers
Ces consignes doivent être disposées à l’accueil et dans le box gardiennage

Code de la construction et de l’habitation
R 123.51 Il doit être tenu un registre de sécurité sur lequel sont reportés les renseignements indispensables à la
bonne marche du service de sécurité et en particulier l’état du personnel chargé du service d’incendie, les diverses
consignes, générales et particulières, établies en cas d’incendie, les dates des divers contrôles et vérifications
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M24 Dans les établissements de 3° et 4° catégories, les locaux et dégagements accessibles au public doivent
comporter un éclairage de sécurité du type B, alimenté soit par une source centrale soit par des Blocs Autonomes
M32 Les établissements de 4° catégorie doivent être pourvus d’un équipement d’alarme de type 4

M44 Il est formellement interdit de fumer dans les locaux de vente. Cette prescription doit être affichée bien en
évidence
M58 Il est interdit de fumer dans l’ensemble des réserves et locaux de réception, d’emballage, d’expédition et
annexes. Cette prescription doit être affichée bien en évidence
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O17 Les dégagements et les halls doivent être équipés d’un éclairage de secours de type C permanent
O24 §1 Il est formellement interdit de fumer dans les réserves, resserres, lingeries etc… et en général dans les
locaux présentant des risques particuliers d’incendie, cette interdiction doit être affichée bien en évidence. Les
locaux où le personnel est autorisé à fumer doivent être équipés de cendriers judicieusement répartis

§2 Une consigne rédigée dans les langues parlées par les usagers habituels, doit être affichée dans chaque chambre
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R27 Tous les établissements d’enseignement doivent être équipés d’un éclairage de type C.
+ Arrêté du 04/06/82 du règlement de sécurité des ERP.
R31 Un système d’alarme de type 4 doit être installé dans les bâtiments dont l’effectif est au plus égal à 300
personnes
Art U32 Les dégagements généraux, les salles pouvant recevoir plus de 20 lits et les autres locaux
accessibles au public recevant les effectifs visés à l’Art EC7doivent posséder un éclairage de type C +
Arrêté du 23/05/89 du règlement de sécurité des ERP
Art U40 §1 Des consignes très strictes doivent être données et rappelées régulièrement à tout le personnel
pour attirer son attention sur différents dangers
§2 Un plan très lisible indiquant les emplacements des différents éléments de l’installation en particulier
celui de la vanne de sectionnement du réseau doit être affiché dans les centrales ainsi que les consignes
particulières à tenir en cas d’incident ou d’incendie.
Un exemplaire de chacun de ces documents doit être joint au registre de sécurité prévu à l’Art R123.51 du
code de la construction et de l’habitation
Art U48 §1 Des consignes affichées bien en évidence doivent indiquer la conduite à tenir en cas d’incendie.
§2 Il est interdit de fumer dans les locaux à usage collectif ainsi que dansles locaux à risques particuliers et à
haut risque d’incendie. Cette interdiction de fumer doit être affichée bien en évidence.
Les locaux où le personnel est autorisé à fumer doivent être équipés de cendriers judicieusement répartis
Circulaire du 3 septembre 1984 MEN
Art 1 Un plan à l’échelle réduite indiquant clairement l’emplacement des organes de coupure des différents
fluides ( eau, gaz, électricité ) doit être affiché chez le gardien oudans le local faisant office de loge ou
d’accueil.
Art 6 Conditions d’utilisation et de stockage des produits dangereux dans les locaux et leurs réserves destinés
aux enseignements scientifiques et techniques. Il est indispensable qu’une discipline soit respectée au niveau
du rangement de ces produits après usage.
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Dispositions générales applicables aux établissements de cinquième catégorie ( 2° groupe )
Code du travail
R123.12.7 Une signalisation conforme aux dispositions spécifiques relatives aux installations électriques pour
les locaux où les emplacements présentant des dangers d’incendie doitêtre mise en place. Les dégagements ne
servant pas habituellement de passage pendant la période de travail doivent être signalés par la mention
« SORTIE DE SECOURS »

Les établissements doivent disposer d’un éclairage de sécurité permettant d’assurer l’évacuation des
personnes en cas d’interruption accidentelle de l’éclairage normal.
Règlement de sécurité des ERP
PE27 Arrêté du 22/12/81 et du 22/06/90
§2 Tous les établissements doivent être munis au minimum d’un système d’alarme de type 4. Le signal
sonore doit être audible de tout point du bâtiment.
§4 Des consignes précises affichées bien en vue doivent indiquer le numéro d’appel des Sapeurs Pompiers,
l’adresse du centre de secours, les dispositions immédiates à prendreen cas d’incendie.
Dispositions particulières applicables aux établissements de cinquième catégorie ( 2° groupe )
Règlement de sécurité des ERP
M44 Il est formellement interdit de fumer dans les locaux de vente, cette prescription doit être affichée bien
en évidence.
O24 Il est formellement interdit de fumer dans les réserves, resserres, lingeries… et en général dans les
locaux présentant des risques particuliers d’incendie, cette interdiction doit être affichée bien en évidence.
Les locaux où le personnel est autorisé à fumer doivent être équipés de cendriers judicieusement répartis.
PE14 Désenfumage : chaque dispositif d’ouverture doit être facilement manœuvrable du plancher du local
PE27 §6 Dans les établissements implantés en étage ou en sous-sol,un plan d’intervention correspondant à la
norme F S 60.303 doit être apposé à l’entrée du bâtiment.
Etablissement de cinquième catégorie comportant des locaux à sommeil
PE33 §1 La présentation et la mise à jour du registre de sécurité est obligatoire pour la commission de
sécurité.
§2 Une consigne d’incendie doit être affichée dans chaque chambre rédigée dans les langues parlées par les
usagers habituels. Cette consigne doit préciser l’interdiction d’utiliser les ascenseurs en cas d’incendie.
PE34 Doivent être signalés portes, escaliers et cheminements quiconduisent à l’extérieur du bâtiment, de
façon à être visibles de jour comme de nuit selon F S 60.304. Les portes nonutilisables par le public doivent
être signalées et fermées à clé.
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PE35 §1 Un plan d’intervention de l’établissement doit être apposé dans le hall d’entrée selon l’article MS41
§2 Un plan d’évacuation doit figurer à chaque étage près des escaliers
§3 un plan sommaire de repérage de chaque chambre par rapport aux dégagements à utiliser en cas d’incendie
doit être apposé dans chaque chambre.
PO11 Les dispositions des articles PE33 PE34 et PE35 sont applicables.
INDUSTRIE
Code du travail
R232 12 14Il est interdit de fumer dans les locaux ou les emplacements dans lesquels sont entreposés ou
manipulés des substances ou préparations classée explosives ou extrêmement inflammables. Cette interdiction
doit faire l’objet d’une signalisation conforme à la réglementation en vigueur.
R232 12 18Les établissements où peuvent se trouver occupés ou réunis plus de 50 personnes, ainsi que ceux
quelque soit leur importance où sont manipulées des matières inflammables doivent être équipés d’un système
d’alarme sonore. Le signal sonore d’alarme doit être audible de tous points du bâtiment pendant le temps
nécessaire à l’évacuation, avec une autonomie minimale de 5 minutes.
R232 12 20Dans les établissements mentionnés à l’article R 232 12 18 une consigne générale d’incendie est
établie et affichée de manière apparente

a) dans chaque local dont l’effectif est supérieur à 5 personnes
b) dans chaque local ou dégagement desservant un groupe de locaux

R232 12 21Les exercices et essais périodiques des moyens de premiers secours doivent avoir lieu au moins tous
les 6 mois. Leur date et observation éventuelles sont consignéessur un registre tenu à la disposition de
l’inspecteur du travail
Arrêté du 4 novembre 1993 JO relatif à la signalisation de sécurité etde santé sur les lieux de travail
Arrêté du 5 août 1992 pris pour l’application des articles R235.4.8 et R235.4.15 du code du travail
Art 15 Avant leur mise en service les installations de désenfumage doivent faire l’objet d’un contrôle par un
technicien compétent
CHAUFFERIES
Arrêté du 23 juin 1978 visant les bâtiments d’habitation, de bureaux et recevant du public
Art 20 Dans les chaufferies utilisant des combustibles solides ou liquides, il doit être conservé au voisinage
immédiat de la porte ou d’un endroit facilement accessible, un dépôt de sable d’au moins 0,10 m cube et une
pelle. Dans les chaufferies au gaz, un panneau ne pas utiliser su flamme gaz, doit accompagner l’extincteur.
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EMPLACEMENT DES PLANS ET CONSIGNES
F S 60.303
Art 6 Les plans d’évacuation et consignes d’incendie doivent être placés, par niveau ( sous-sol, rez-de-
chaussée, étages ) à proximité immédiate des escaliers et ascenseurs, ou sur la porte d’escaliers, ou tout autre
endroit où ils pourront être vus facilement. Les plans d’évacuationdoivent être orientés correctement par
rapport au lecteur.

VOU
S

ETE

Parrot’s

PPoorr tt ddee SStt.. LL aauurr eenntt dduu VVaarr
0066770000 SSTT.. LL AAUURREENNTT DDUU VVAARR

Art 7 Les plans d’intervention doivent être placés par niveaux à proximité des accès utilisables par les Sapeurs
Pompiers, de plus un plan général regroupant tous les niveaux doit être placéà chacun des accès de l’établissement.
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Tél. : 04.92.41.86.86 Fax : 04.92.41.86.87

ALERTE
PREVENEZ ou faites prévenir les

II NNCCEENNDDII EE

Indiquez la nature et l’importance du
feu, le lieu du sinistre en précisant le

niveau

Appel d’Urgence : 18
Ou N° Européen :112

Gardez votre calme
Attaquez le foyer à la base

Au moyen d’extincteurs
Sans prendre de risques

Dans la chaleur et la fumée
Baissez-vous

L’air frais est près du sol.

EEVVAACCUUAATTII OONN

Suivez les instructions du
guide, ou dirigez-vous
vers les sorties les plus

proches.

A l’audition du signal ou
sur ordre d’un

responsable, fermez les
portes et les fenêtres.

N’utilisez pas les ascenseurs ou
monte-charges, s’ils existent.

Ne revenez pas en arrière
sans y avoir été invité par

les Sapeurs-Pompiers.

CONFORME AUX NORMESNF S 60- 303
NF ISO 6 - 790 SEPTEMBRE 1987
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